
POUVOIR 
 
  Pour voter, l'adhérent doit avoir plus de 16 ans et être à jour de sa cotisation. 
 
  A remettre à l'adhérent concerné ou à retourner à la Présidente de la Maison Pour Tous. 
 
  NOM ..........................................................  PRENOM .................................................... 
 
  ACTIVITE ........................................................................................................................... 
 
  Donne pouvoir à M., Mme, Melle (1) ................................................................................... 
  Pour prendre part en mon nom à toutes décisions ou votes lors de l'Assemblée Générale  
  de la Maison Pour Tous / Salle Des Rancy du 14 janvier 2012.   
 
        Le ........................................... 
        Signature : 
 
 
(1)  La personne qui bénéficie du pouvoir doit impérativement être adhérent(e), maximum 2 
pouvoirs par votant. 
  
 

 
 
 
 


